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Conditions d'admission

Public : Toute personne de 18 ans ou plus
Prérequis : aucun
Délais d’accès à la formation : 21 jours

Durée :  3 heures 
Participants : groupe de 4 à 10 stagiaires
Attestation :  EPI
Accessibilité : Accessible pour les publics en
situation de handicap sur étude préalable. 
Tarifs : 700€ (tarif forfaitaire)

Matériel : Vidéoprojecteur, Bac à feux et
extincteurs écologiques
Intervenant : Des formateurs SAPEURS-
POMPIERS à jour de leur formation continue.
Evaluation : Évaluation  formative réalisée
par le formateur
Lieu de la formation : client ou UDSP 14

Chaque participant reçoit : 
- 1 livret EPI 
- 1 Attestation

L'objectif de la formation est :
- Prévenir le risque incendie dans l'entreprise
- Intervenir efficacement face à un début d'incendie

Prévention de l’incendie :
L’incendie en quelques chiffres
La réglementation
Prévention du risque incendie

Théorie de l’incendie :
La combustion
Les classes de feux
Les effets sur l'homme
Les agents extincteurs et procédés d’extinctions

Moyens de secours contre l’incendie :
Extincteurs
RIA
Equipements spécifiques

Rôle et missions des Equipiers de Premières Interventions :
Déclenchement de l’alarme
Alerter les services de secours
Conduite à tenir en cas d’incendie
Participer à l’évacuation

Mises en situation pratiques :
Utilisation des extincteurs, RIA et équipements spécifiques (en fonction
de l’établissement)
Visite commentée de l’entreprise et repérage des équipements de
sécurités.

Equipiers de PremièreEquipiers de Première
InterventionInterventionEPIEPI

Retrouvez-nous sur :

82 Avenue de Thiès - Péricentre 5 - 
Bâtiment D - 14000 CAEN
Horaires : 8h30 -12h00 / 14h00 -17h30 du lundi au vendredi 

Inscriptions en ligne sur : 
https://formation.udsp14.org

Centre de Formation UDSP14

@formationudsp14

Téléphone : 02 31 93 78 00 
Mail : secourisme@udsp14.net

Déclaration d’activité enregistrée sous le n° 25 14 02586 14 auprès du préfet de région de Basse-Normandie. Agrément départemental délivré sous le n° 14-93-05

Intra-entreprise : Aux dates que vous
souhaitez, dans vos locaux.
Prévoir une salle spacieuse pour les exercices
théoriques et un espace extérieur sécurisé pour
les exercices pratiques

partie théorique : 1h30 
partie pratique :   1h30


